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    Présentation

    Le programme ERASMUS (EuRopean community Action Schema for the Mobility of University Students), mis en place en 1987 pour promouvoir à la fois la mobilité et la reconnaissance mutuelle des diplômes en Europe, ne concerne, aujourd’hui encore, qu’une minorité. Certes, le nombre total d’étudiants européens en mobilité s’est accru depuis son institutionnalisation, mais le programme ERASMUS permet-il une réelle démocratisation de l’accès à la mobilité et des « débouchés » qui lui sont associés ? L’augmentation de l’offre de séjour à l’étranger semble plutôt accélérer un mouvement de spécialisation sociale des filières d’études et des destinations.

Loin des récits inspirés par le psychologisme ambiant et de la rhétorique ou des prophéties sur la mondialisation, il s’agit dans cet ouvrage de répondre empiriquement à ces questions et d’interroger les discours sur le programme ERASMUS, comme étant populaire et enrichissant.
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        Introduction

Erasmus, les jeunes et la société


Le programme Erasmus (acronyme signifiant European Community Action Schema for the Mobility of University Students) mis en place en 1987 pour promouvoir à la fois la mobilité et la reconnaissance mutuelle des diplômes en Europe ne concerne, aujourd’hui encore, qu’une minorité d’étudiants. Certes, le nombre total d’étudiants européens en mobilité s’est accru depuis son institutionnalisation, mais s’agit-il de nouveaux voyageurs ? Le programme Erasmus permet-il une démocratisation de l’accès à la mobilité et des « débouchés » qui lui sont associés ? L’augmentation de l’offre de séjour à l’étranger semble plutôt accélérer un mouvement de spécialisation sociale des filières d’études et des destinations. Loin des récits inspirés par le psychologisme ambiant et de la rhétorique ou des prophéties sur la mondialisation, il s’agit dans cet ouvrage de répondre empiriquement à ces questions et d’interroger les discours sur le programme Erasmus, comme étant populaire et enrichissant. Ce faisant, nous voudrions prendre part au débat beaucoup plus large qui vise à repenser l’enseignement supérieur et les migrations dans le cadre d’une nouvelle conjoncture sociale, politique et économique. Les « enfants de la massification scolaire » semblent avoir de plus en plus de mal à se repérer dans la stratification sociale des systèmes d’enseignement supérieur européens et à se reconnaître dans l’instrumentalisation des savoirs (Beaud, 2002). De même, l’internationalisation des parcours des étudiants des universités semble entraîner une certaine « fragilité transnationale » de leurs entrées sur les marchés du travail européens (Smith, Favell, 2006).

La mobilité étudiante, spontanée comme institutionnalisée, a des motifs, des contours, des durées et des issues variables. Étudier les marges, une minorité statistique, comparativement dans plusieurs pays, permet de ne pas se laisser enfermer dans des discours globalisants sur la jeunesse, d’inspiration culturaliste (les jeunes seraient porteurs de mutations généralisées d’un rapport à la culture, au travail, etc.), sans pour autant oublier des tendances générales, conjoncturelles, des changements qui traversent distinctement les différentes catégories de jeunesse, notamment étudiante. La mise en place du programme Erasmus semble avoir donné toute sa consistance au « modèle biographique », à la personnalisation des parcours dans un enseignement supérieur européen de plus en plus stratifié (Beck, 2003). Et c’est à partir de ressources socialement distribuées que les étudiants et futurs diplômés vont être en mesure de faire des choix (entre filières d’études, entre secteurs d’emploi, entre mobilité et non-mobilité, entre destinations, etc.) face aux nouvelles exigences de flexibilité, de labilité du monde du travail. Le caractère social des choix s’exprime ainsi et aussi par le fait qu’ils dépendent d’opportunités et de contraintes extérieures qui échappent au contrôle des individus même bien dotés et bien nés. « Nous choisissons par rapport à une offre qui ouvre un champ des possibles plus ou moins vaste […]. Cette offre agit aussi sur nous. » (van Zanten, 2009, p. 3) La structure et la logique du discours sur la mobilité académique ont des effets très concrets sur les comportements des acteurs.

À un niveau institutionnel et individuel, nous nous interrogerons donc sur les bénéficiaires de ce programme d’échange. Suivant leur capital économique, social et leurs aspirations, les étudiants n’évoluent pas dans les mêmes espaces, n’ont pas les mêmes univers de choix. Ces univers sont symptomatiques de changements sociologiques en cours et de certaines permanences dans les rapports sociaux. Le programme d’échange Erasmus a été ainsi analysé sous trois angles : sa sélectivité, les pratiques qu’il engendre et « l’intégration » des étudiants qu’il permet. Le cadre transversal de cet objet nous permet de combiner des réflexions sur l’accès aux ressources sociales et leur gestion par les individus et sur l’articulation de la proximité et de la distance dans les relations interindividuelles et intersociétales. Il se situe à l’intersection de divers champs de la sociologie, notamment des études sur les migrations et des recherches en sociologie de l’éducation et du travail. Parce que le séjour Erasmus et plus largement l’éducation sont aussi des vecteurs des relations de pouvoir externes aux institutions universitaires, une incursion dans d’autres disciplines des sciences humaines est nécessaire (notamment l’économie, la géographie et la science politique).

La première partie de cet ouvrage a pour objet la formation d’une hiérarchie sociale et scolaire en Europe. À un niveau général, puis institutionnel, nous interrogerons la croissance quantitative de la mobilité et l’orientation des flux étudiants. Nous mettons en perspective la mobilité institutionnalisée académique face aux modifications de la nature des flux migratoires traditionnels et des destinations convoitées (voir chapitre I). La mobilité étudiante institutionnalisée contribue-t-elle à des innovations significatives ou se situe-t-elle dans la continuité des mouvements passés ? Que reste-t-il des affinités sélectives entre pays et institutions déjà existants ? Chaque destination et chaque institution semblent posséder sa propre valence sélective et se voit inscrite dans une hiérarchie. Bien que le programme Erasmus se fonde sur un principe de réciprocité des échanges, la prégnance d’un certain nombre de contraintes sociales et économiques rend son respect difficile. Enfin, nous verrons comment se crée l’offre de mobilité au sein des universités, qui en fait la demande et qui est sélectionné selon les pays, les disciplines et les destinations (voir chapitre II). À un niveau individuel, nous étudierons donc les processus d’orientation, les trajectoires scolaires et le passé migratoire des étudiants Erasmus. Qui sont les étudiants qui participent au programme Erasmus ? Au-delà des raisons qu’ils donnent à leur initiative, quels sont les facteurs l’influant ? En d’autres termes, ce sont les logiques qui président à la sélection des candidats, au choix de leur destination migratoire, qui seront étudiées.

La seconde partie de ce livre interroge les pratiques et représentations, l’expérience des étudiants, puis des diplômés Erasmus à l’étranger. Parmi les études statistiques sur le programme Erasmus, très peu se penchent sur ce que font effectivement les étudiants pendant et après leur séjour à l’étranger. La recherche comparative permet ici de faire la part entre ce qui est inhérent à toute migration et ce qui est plus spécifique à une population donnée, ici étudiante, sélectionnée et relativement privilégiée. Les individus situent souvent dans une « nature » collective les manières d’accueillir, le sens de l’hospitalité plus ou moins institutionnalisés suivant les pays. Pourtant, il semblerait qu’ils prennent leurs sources dans des différences structurelles ou conjoncturelles, sociales ou économiques (voir chapitre III). Les divergences de sélectivité des systèmes éducatifs des pays participants permettent également de comprendre l’investissement plus ou moins fort dans le travail et les modes de sociabilité des étudiants Erasmus. Qu’est-ce qui, dans le vécu des étudiants Erasmus à l’étranger, relève des caractéristiques sociales et scolaires des individus en présence ou de l’expérience de mobilité elle-même ? Une partie des enjeux dépasse les étudiants Erasmus, mais ils construisent par leurs stratégies des parcours, des liens entre des expériences de mobilité différentielles, qui, lorsqu’on les rapporte aux contextes socio-économiques de leurs pays d’appartenance, prennent tout leur sens (voir chapitre IV). Les arbitrages au terme du séjour entre mobilité et non-mobilité sont particulièrement intéressants à étudier. Une fois diplômés, les Erasmus des universités sont loin de constituer une élite, un groupe social homogène. Leurs entrées dans le monde professionnel et la vie « d’adulte » ou de couple sont très variables. Certains d’entre eux expérimentent des difficultés d’accès à l’emploi, ce qui ne les empêche pas de s’investir fortement dans le travail. Leurs trajectoires sont souvent non linéaires et ils créent aussi parfois des espaces de « conjugalités solitaires » plus ou moins durables.

Une recherche comparative internationale par étude de cas
Cet ouvrage est donc une contribution à la recherche sur les jeunes étudiants et diplômés, sur la stratification croissante de l’enseignement supérieur européen en lien avec les évolutions du monde du travail. Il repose sur une recherche comparative internationale par étude de cas. Plusieurs pays qui appartiennent à des aires géographiques différentes, dont les traditions migratoires et académiques varient, ont été comparés (de l’Europe méditerranéenne à l’Europe du Nord, en passant par l’Europe continentale). Le choix des pays (Italie, France, Angleterre) a ainsi été déterminé par la différenciation opérable entre pays « exportateurs » et pays « importateurs » en matière d’échanges et de mobilité. Je me suis appuyée sur mes connaissances d’ouvrages historiques et géographiques, qui soulignent, entre autres, que c’est bien en Europe et plus exactement en France, en Italie et en Angleterre que sont nées les universités (Charles, Verger, 1994). Le choix des institutions pour l’étude de cas a consisté à prédéfinir des traits communs, des critères, pour éviter un certain nombre de biais dans la comparaison. Des universités pluridisciplinaires dans des grandes villes de province d’une taille à peu près identique et dont la création est antérieure aux années de la massification « scolaire » ont été retenues pour l’enquête. L’université de Bristol est habituellement classée dans la deuxième catégorie de la classification en quatre niveaux des universités britanniques (1. Ancient ; 2. Red brick 3 ; New [plate glass] ; 4. Open et post-1992). Cette université « civique » comme les universités de Provence et de Bristol ont été créées dans des agglomérations industrielles de province et ont développé des formations disciplinaires souvent en lien avec des centres de recherche (en langues, lettres, SHS, sciences). C’est pourquoi nous pensons qu’une comparaison avec des grandes écoles françaises parisiennes, créées par l’État au milieu du XVIIIe siècle, dans le but de fournir les cadres techniques et militaires des grands corps de l’État, aurait été mal fondée. Même si, nous le verrons, l’université de Bristol est plus scolairement et socialement sélective que ses consœurs française et italienne.

Un croisement des méthodes d’enquête a été privilégié (quantitatives et qualitatives). Elles ont été utilisées simultanément, pour éviter ce que les anglophones nomment the tunnel vision (Verschuren, 2003). Comme métaphore, cette expression exprime une difficulté à considérer des alternatives à un courant méthodologique ou théorique particulier, une perte de vision d’ensemble par une concentration exacerbée sur une seule facette du phénomène analysé. L’étude de cas et le croisement des méthodes permettent ainsi d’organiser les données dans le but de préserver le caractère unitaire de l’objet social étudié. Chaque méthode révèle ses propres aspects et part de la réalité sociale. Il est certes difficile de généraliser à l’ensemble de la population mère, à partir des trois universités choisies, mais en revanche, il est possible d’avancer des propositions plus générales à partir de l’induction analytique.
Les questionnaires
J’ai construit en trois langues des questionnaires que j’ai portés aux services des relations internationales des universités de Turin et de Provence. En revanche, ce sont les responsables « Erasmus » de chaque département qui ont été impliqués à l’université de Bristol, en raison du refus de l’administration de faire remplir ces questionnaires. J’ai interrogé les étudiants « sortants » des trois universités, qui ont participé au programme Erasmus en 2004-2005, à leur retour dans l’institution d’origine. Certaines données construites ont pu être comparées aux statistiques des universités ou instituts nationaux et internationaux (statistiques de l’Observatoire de la vie étudiante en France notamment). Mais d’autres, plus spécifiques, basées sur les parcours migratoires antérieurs des étudiants, ne sont pas systématiquement recueillies par des enquêtes exhaustives. C’est pourquoi j’ai construit également un questionnaire auprès d’une population « témoin ». Il a été distribué à la fin des cours et à l’entrée des bibliothèques dans les trois universités durant les divers séjours de recherche. Les questions sont identiques à celles du questionnaire pour la population Erasmus.

L’utilisation de données secondaires d’enquêtes
J’ai également fait appel, à plusieurs reprises, à des données antérieurement constituées par des organismes statistiques nationaux, internationaux, mais également, à des chiffres provenant d’enquêtes sociologiques plus locales. L’avantage de la mobilité par le programme Erasmus, d’un point de vue empirique et analytique, est que nous pouvons la quantifier grâce aux agences nationales et aux services des relations internationales des universités qui enregistrent l’ensemble des « entrants » et des « sortants » systématiquement chaque année depuis la création du programme (1987). Cependant, une fois rentrés dans leur institution d’origine et diplômés, les étudiants Erasmus ne sont plus repérables statistiquement. S’ils décident de retourner dans le pays d’accueil ou de poursuivre des études dans un autre pays par exemple, ils rentreront dans la population des étudiants étrangers des universités qui regroupe une très grande diversité de situations. S’ils choisissent d’y travailler, les difficultés de la mesure s’accroissent. C’est pourquoi l’enquête de terrain s’est faite aussi par entretiens semi-directifs, en incitant davantage les étudiants à parler de leurs parcours postséjour Erasmus.

Les entretiens
L’échantillon stratifié, pour les entretiens, a pris en compte la variabilité sociologique des catégories, notamment de sexe et d’origine sociale des étudiants, de telle sorte que les groupes d’unités choisis présentent globalement les mêmes moyennes et proportions de l’ensemble dont ils sont tirés, au regard des caractères déjà statistiquement connus. En France, après certaines démarches administratives, j’ai obtenu des services de relations internationales des universités de Provence et de la Méditerranée, des listes (non exhaustives) d’étudiants ayant participé au programme d’échange. L’échantillon a été édifié en fonction des personnes que je parvenais à contacter. À l’université de Turin et à l’université de Bristol, aucune liste ne m’a été fournie, mais les réseaux d’associations étudiantes ont été d’une aide considérable. J’ai également rencontré des responsables pédagogiques des relations internationales dans les départements des trois universités. Je les ai questionnés sur leurs pratiques pédagogiques, mais aussi sur leurs éventuelles actions d’information et de sélection des candidats au départ. Des membres des services de relations internationales ont également été sollicités. Les entretiens ont duré entre trois quarts d’heure et une heure et demie. J’ai essayé de traduire la question de départ, afin qu’elle entraîne les mêmes catégories discursives dans les trois pays. Par la suite, les relances ont été adaptées pour amener les étudiants à s’entretenir sur leurs choix, représentations et pratiques après le séjour à l’étranger, en respectant la continuité et la dynamique du discours instauré. Enfin, j’ai recontacté un certain nombre d’étudiants notamment par téléphone et via skype, pour connaître leurs trajectoires, quatre à cinq ans après leurs séjours (cf. annexe Note méthodologique p. 183).

L’observation « scientifique » : un recueil systématique
Pour chaque terrain d’enquête, j’ai aussi tenu un « journal de bord », pendant mes propres séjours longs à l’étranger. J’ai côtoyé les étudiants Erasmus dans les trois universités, assisté aux actes et aux gestes qui produisent leurs actions, écouté leurs échanges verbaux, inventorié les objets dont ils s’entourent. Au niveau de la profondeur de la description, de l’explication et de la richesse de son contenu possible, l’observation directe s’ajoute aux autres techniques ici employées. La familiarité a permis de neutraliser l’effet d’intrusion dans un milieu. J’ai pris du recul, de la distance après chaque immersion, car toute situation est médiatisée par un regard. L’ethnocentrisme peut se manifester dans des observations sélectives et préférentielles en fonction de la « culture » possédée par l’observateur. À plusieurs reprises j’ai donc fait appel à des observateurs privilégiés en Italie et en Angleterre : Paolo Coluzzi (Italien, Lombard, séjour Erasmus en Espagne, ancien doctorant de l’université de Bristol en linguistique, aujourd’hui chercheur à l’université de Brunei – Asie sud orientale –), Francesco Attademo (Italien du Mezzogiorno (Foggia), étudiant à l’université Politecnico de Turin, séjour Erasmus à Grenoble, actuellement en fin d’études d’ingénieur), Jack Kuipers (Anglais, deux séjours Erasmus [France/Hollande] docteur en mathématiques de l’université de Bristol, aujourd’hui en postdoctorat en Allemagne). Les conversations et interactions que j’ai eues de manière récurrente ont permis de tracer un cadre, dans lequel j’ai pu remettre en question mes propres conceptions de sociologue d’une région du sud-est de la France. Je considère cet apport comme essentiel également à l’établissement de ponts entre les populations de diverses universités, disciplines et régions, car un grand nombre de similitudes nationales se dégagent au-delà d’une socialisation par les institutions d’enseignement supérieur et les filières d’études.

À travers cette enquête, j’espère avoir réussi à articuler des domaines disciplinaires et méthodologiques scindés par « la pensée disjonctive » (Morin, 1990). Je souhaite ainsi démontrer la pertinence d’un questionnement sur les échanges inégaux qui soutiennent le déploiement d’un « espace européen de la connaissance » et sur la mesure des particularités nationales et locales, qui rendent les expériences de mobilité en Europe bien dissemblables. L’institutionnalisation de la mobilité étudiante et la personnalisation des parcours sont des indices particulièrement intéressants de changements sociaux, car ils se situent dans l’univers scolaire, académique où se produisent et se reproduisent les systèmes de pensée (Durkheim, 1938). Ainsi, la question du « nombre » reste pertinente, et plus particulièrement celle de la répartition des étudiants suivant les institutions, les filières, même si le rapport subjectif aux études, la façon dont sont opérés les choix, les espaces familiaux qui les influencent doivent être étudiés (van Zanten, 2009). Le processus qui existe dans les parcours étudiants est-il plus proche d’une personnalisation que d’une socialisation (Felouzis, 2001) ? Est-il possible d’aller dans ce sens, lorsque, à côté d’une politique universitaire orientée vers un développement des sites délocalisés « de taille plus humaine », se met en place une politique universitaire européenne qui entraîne de nouveaux contextes d’études, susceptibles d’avoir des effets sur la réussite scolaire et l’insertion professionnelle des étudiants ?

Les résultats de la recherche que j’expose ici s’inscrivent en conséquence à la fois dans une série d’interrogations sur les chances de réussite, sur la sélection des étudiants en rapport avec le lieu d’étude, le cursus suivi (questions que nous pourrions qualifier d’anciennes et classiques en sociologie de l’éducation), mais aussi sur les articulations des sphères scolaire, professionnelle et personnelle. Elle explore les nouveaux ajustements ou régulations des temps sociaux et des contraintes scolaires, puis professionnelles. En d’autres termes, il est question ici de l’institutionnalisation de la mobilité étudiante à partir du recrutement social, comme des parcours de formation et d’entrée dans la vie adulte, en prenant en compte la sphère publique (école, travail, citoyenneté, etc.), comme privée (couple, famille, loisir, relations sociales, etc.). À l’heure où nos gouvernements prônent un rapport instrumental à l’éducation et la professionnalisation de l’Université, que nous apprend la multiplication des possibilités d’études dans un contexte étranger sur les transformations de l’enseignement, de la société salariale et de la famille en Europe ? Et inversement, la mobilité institutionnalisée entraîne-t-elle un déplacement des référents sociaux et identificatoires, un changement du rapport à l’emploi et à la famille des jeunes étudiants ?




        Partie 1  : Le programme Erasmus dans un enseignement supérieur européen stratifié

Présentation


Plusieurs éléments de l’économie globale ont accentué la volonté politique en Europe d’accroître la mobilité intraeuropéenne des travailleurs qualifiés : l’accroissement du secteur tertiaire et l’importance du commerce de biens et de services, l’internationalisation de la production et la diffusion des entreprises multinationales, ainsi que les changements technologiques. De plus, dans les années 1970, en Europe, on assiste à la fin des grandes vagues migratoires qui ont porté, vers le nord principalement, de nombreux migrants des pays latins. C’est en prenant la mesure de ces phénomènes qu’est née une réflexion au sein des instances communautaires, puis que se sont mises en place des actions concrètes pour favoriser la circulation des travailleurs d’abord, des citoyens ensuite. Malgré cela, la mobilité intraeuropéenne de travailleurs qualifiés est restée très faible en Europe, même si les mouvements internes se sont diversifiés (Smith, Favell, 2006). De plus, et parallèlement à cette valorisation de la circulation des étudiants et travailleurs qualifiés, la construction de l’Union européenne s’est accompagnée d’une volonté de fermeture des frontières de plus en plus marquée pour les extracommunautaires.

Dans un premier chapitre, nous verrons dans quelle mesure la mobilité étudiante en Europe s’est développée et se distingue ou non des flux migratoires traditionnels. Puis nous discuterons des spécificités du programme Erasmus, programme d’échange dont la réciprocité n’est pas toujours assurée. Nous verrons alors qu’il se heurte à des intérêts économiques et institutionnels divergents selon la structure et la sélectivité des systèmes d’enseignement supérieur des pays participants. L’harmonisation plus ou moins réussie des systèmes d’enseignement ne suffit pas pour que s’établissent des échanges égalitaires entre des individus issus d’histoires diverses ou d’espaces sociaux éloignés. Car les groupes culturels sont le produit d’une construction historique.

Dans un second chapitre, nous nous intéresserons plus particulièrement à la morphologie sociale de la population étudiante « Erasmus ». Qui sont les étudiants Erasmus en France, en Italie et en Angleterre ? Nous verrons alors que ce programme, suivant les institutions d’appartenance, peut devenir un outil de distinction. Dans la recherche des facteurs qui influencent le départ des étudiants, on soulignera aussi que la migration est un de ces comportements transmis comme héritage immatériel. Lorsque les parents ont été migrants, ils conservent de leur expérience un ensemble d’informations qu’ils peuvent transmettre à leurs enfants, ce qui facilite la migration de la génération suivante (Bourdieu, Postel-Vinay, Rosental, Suwa-Eisenmann, 2000).


Chapitre I : Du développement des mobilités aux phénomènes d’affinité sélective entre établissements




Le sens du mot « mobilité », utilisé abondamment par les médias et par nos dirigeants économiques et politiques, tend à rester très fluctuant et ambivalent. Il existe une définition générale de la mobilité sur laquelle s’accordent les lexicologues, qui décrit une « facilité à se mouvoir, à être mis en mouvement, à changer, à se déplacer ». Mais lorsqu’elle concerne un groupe social, qui traverse des frontières, la mobilité s’intègre à plusieurs titres aux concepts plus larges de migration. Car tout déplacement, quels que soient sa portée et les éléments opérants qui sont à sa source, nous entraîne sur le territoire des autres, c’est-à-dire dans un espace produit et approprié. Ce qui conduit à des réflexions sur les rapports sociaux, les codes culturels et sur la relation au local et au global. Ces réflexions impliquent elles-mêmes un dépassement des conceptions holistes de l’individu déterminé totalement par sa culture, son histoire et des abstractions individualistes de l’économie. Les migrations ne peuvent pas s’analyser strictement en termes de réseaux familiaux et interpersonnels ou d’intérêts économiques. Elles s’opèrent de plus en plus au sein de vastes organisations, comme les universités ou les entreprises. C’est donc dans un contexte d’institutionnalisation que nous analyserons la construction d’un groupe social nouveau de migrants, constitué d’étudiants et de diplômés dont la mobilité géographique n’est pas sans lien avec une certaine mobilité sociale.

En géographie, les phénomènes migratoires se différencient et s’analysent généralement autour de deux grands critères : les échelles (spatiales, temporelles et quantitatives) et les éléments influant sur le départ (sociaux, économiques, politiques et environnementaux). L’histoire nous rappelle que l’Homme s’est toujours déplacé, mais les distances parcourues, les territoires traversés et la vitesse de ses déplacements n’ont pas toujours été tels qu’ils le sont à l’heure actuelle. D’un point de vue politique, la mobilité est regardée comme un procédé d’induction de changements institutionnels et sociaux. Elle est considérée comme la résultante de conditions d’existence générales et particulières (matérielles principalement) à l’intérieur des diverses institutions et organisations (d’enseignement supérieur en ce qui nous concerne). Les individus, quant à eux, la voient comme une obligation personnelle qui suppose l’autonomie quant aux choix de se réinscrire ailleurs. La mobilité semble être davantage un défi qu’une contrainte dans les discours des acteurs de la migration, une « obligation que l’individu se crée par rapport à lui-même et à son entourage », quelles que soient son origine ethnique et sa catégorie sociale d’appartenance (Gourcy (De), 2005, p. 8). Pourtant, les populations mobiles sont traitées inégalement, car elles déplacent avec elles des formes de légitimité et de normativité variables et variées. Alors que la mobilité a toujours été considérée comme un phénomène profitable et propice dans le monde des scientifiques et des ingénieurs, elle a pu et peut aussi être perçue comme une menace, lorsque les migrants sont des travailleurs non qualifiés ou des demandeurs d’asile. Ainsi, tous les groupes sociaux ne sont pas égaux en ce qui concerne l’accès à la mobilité, ni ne possèdent la même compétence de gestion de celle-ci (Bonnet et Desjeux, 2000 ; Wagner, 1998). Une mobilité positive pour les groupes favorisés peut se transformer en précarité, en fragilité transnationale pour des groupes moins privilégiés.





1.1 - La mobilité étudiante : croissance et diversification de l’offre

La mobilité internationale étudiante constitue une facette particulière des migrations internationales, imbriquée dans « l’économie du savoir », avec ses caractéristiques propres :


	effectif restreint ;


	population jeune ;


	offre restrictive et/ou sélection des participants ;


	déplacement encouragé ;


	départ volontaire.




Lorsqu’elle s’applique aux étudiants, aux enseignants et aux chercheurs de l’enseignement supérieur, elle désigne un déplacement d’une institution d’un pays donné à une autre institution à l’étranger, pour une période fixée à l’avance ou indéterminée. La mobilité étudiante géographique s’inscrit dans une étape du cycle de vie, celle des études. Elle n’est pas originellement définitive et se compose d’une phase d’émigration et d’une phase d’immigration. Cette mobilité repose sur un socle volontariste, non contraint, même si elle est parfois incitée, car intégrée dans le cursus de certaines disciplines. En outre, il est souvent demandé, sinon exigé par le pays d’accueil, de prouver, par le biais de la possession d’un billet aller/retour, d’un engagement personnel écrit ou d’autres documents, que ce temporaire ne se transforme pas en permanent, même s’il est des « temporaires » qui durent. Enfin, elle est supposée produire un certain effet intellectuel et comportemental qui élargit les qualifications générales et sociales des individus, en plus de celles données par la discipline (Baumgratz-Gangl, 1996, p. 7).

La mobilité internationale étudiante regroupe néanmoins, au-delà de ces caractéristiques générales, un ensemble de situations que l’on peut difficilement mêler dans une analyse. En effet, il existe deux grands types de mobilité étudiante qui n’ont pas la même histoire, ne drainent pas toujours les mêmes candidats et ne sont pas vécus de la même manière par les individus :


	la mobilité « spontanée » ;


	la mobilité « organisée » ou « institutionnalisée ».




La mobilité spontanée concerne les étudiants qui ont choisi « individuellement » de s’inscrire dans un établissement d’enseignement supérieur qui ne se situe pas dans leur pays d’origine, sans convention intergouvernementale ou support institutionnel financier. La plupart des études faites dans la seconde moitié du XXe siècle sur la mobilité spontanée sont basées sur les statistiques des étudiants étrangers. Ce qui implique de les considérer comme nécessairement mobiles et par conséquent de surestimer la mobilité étudiante. Il importe donc, comme l’ont souligné Jallade, Gordon et Lebeau (Jallade, Gordon et Lebeau, 1996), de faire une distinction entre les « étudiants étrangers résidants » et les « étudiants étrangers mobiles ». L’enquête que ces auteurs ont rendue publique en 1996 montre alors que 73 % des étudiants étrangers résidant dans un des pays de l’Union européenne peuvent être effectivement considérés comme « mobiles ». Cette mobilité échappe à toute institutionnalisation, structuration, de la part des autorités ou des établissements d’enseignement supérieur. La mobilité spontanée a aussi une plus longue histoire que celle que nous avons choisi d’analyser.

La mobilité étudiante « organisée » ou « institutionnalisée » peut être définie comme une mobilité en cours d’études. Les échanges universitaires internationaux s’opèrent entre des organisations contractualisées en relation (de recherche bien souvent) et incluent une certaine réciprocité, même si elle est parfois différée. Nous nous intéresserons ici uniquement à la mobilité intraeuropéenne des étudiants, mais il existe aussi des programmes d’échange avec des pays non européens comme le Canada ou les États-Unis. Cette mobilité peut être décrite comme « à court terme », car contrairement à la mobilité spontanée qui englobe les étudiants ayant choisi de faire un cursus entier à l’étranger conduisant à un diplôme, la mobilité organisée se déroule sur une période ne pouvant excéder neuf mois, incluse dans le curriculum du pays d’origine. En d’autres termes, à moins qu’il ne s’agisse de cursus intégrés, l’étudiant obtient le diplôme de son université d’origine, et non celui de son université d’accueil.



1.1.1 - Relativiser l’importance de l’expansion de la mobilité étudiante intraeuropéenne

Le programme Erasmus ne concerne toujours qu’une minorité d’étudiants. Il touche, en moyenne, moins de 2 % d’étudiants européens. Certes, dans une « Europe de la connaissance » que l’Union appelle de ses vœux, où le niveau moyen de scolarité ne cesse d’augmenter, on peut faire l’hypothèse que les flux migratoires seront de plus en plus liés à la mobilité étudiante. Pourtant, ils restent difficiles à appréhender dans leurs intégralités. L’OCDE en fait une estimation à partir de données sur la population étrangère des universités, qui montre que toutes les nations ne sont pas pareillement mouvantes, ni n’ont les mêmes orientations. Les étudiants britanniques, par exemple, apparaissent comme peu tournés vers l’Europe, les États-Unis, l’Australie et le Canada étant leurs destinations privilégiées. À l’inverse, la Grande-Bretagne est le premier pays destinataire des déplacements d’étudiants de l’Union européenne. L’Italie pour sa part accueille peu d’étudiants en mobilité internationale, comparativement à la France et surtout à la Grande-Bretagne. En outre, les migrations internationales des Italiens semblent concerner autant, si ce n’est davantage, les diplômés que les étudiants (comme nous le verrons dans le dernier chapitre de cet ouvrage).

Les États européens qui accueillent le plus d’étudiants étrangers sont, dans l’ordre, l’Allemagne, la France et la Grande-Bretagne. Plus généralement, selon les données de l’OCDE, la mobilité étudiante internationale reste hautement concentrée dans cinq pays : l’Australie, les États-Unis, la France, l’Allemagne et le Royaume-Uni, qui attirent huit étudiants étrangers sur dix. (Les États-Unis accueillent 28 % des étudiants étrangers, le Royaume-Uni 12 %, l’Allemagne 11 %, la France 10 % et l’Australie 9 %). Selon ces mêmes sources, il y aurait 1,5 million d’étudiants étrangers dans les pays de l’OCDE, dont 56 % proviennent de pays extérieurs à la zone OCDE. Le groupe national le plus important est représenté par les étudiants chinois, suivi des Coréens et des Japonais. La mobilité institutionnalisée par le programme Erasmus ne représente qu’environ 10 % de l’ensemble de la mobilité étudiante intraeuropéenne.

Le programme d’échange Erasmus se fonde sur un principe de réciprocité. Principe qui ne peut être à la base ni de la mobilité étudiante spontanée ni de l’ensemble des migrations intraeuropéennes ou internationales. Nous pouvons d’ores et déjà faire l’hypothèse que les déséquilibres existant entre pays importateurs et pays exportateurs de travailleurs et d’étudiants, antérieurs et présents, auront une certaine influence sur le fonctionnement général des programmes d’échange européens. Ces derniers ne peuvent pas être non plus compris en dehors de la construction européenne, car ils ont été conçus tour à tour pour l’accompagner ou la conduire. Or, cette construction débute à partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale et s’accompagne de déséquilibres migratoires intraeuropéens forts. Nous pouvons aujourd’hui parler de trois phases distinctes :

La première se traduit par un fort besoin de main-d’œuvre des pays les plus éprouvés par la Seconde Guerre mondiale, et pour d’autres, par la possibilité d’exporter une force de travail que le marché interne ne réussit pas à absorber. Les pays européens qui exportèrent le plus furent ceux du pourtour méditerranéen, dont l’Italie. Les principaux pays d’accueil furent la République fédérale d’Allemagne, la France, la Belgique et la Suisse. Cette émigration fut principalement composée d’une main-d’œuvre peu qualifiée et agricole, se dirigeant vers le secteur industriel.

La deuxième phase commence à la fin des années 1960 où les pays méditerranéens traditionnellement d’émigration se transforment, peu à peu, également en pays d’immigration et/ou de premier accueil en Europe, grâce notamment à leur position géographique et aux rares contrôles des frontières. De même, la place économique et sociale des clandestins a sensiblement évolué durant les cinquante dernières années. Dans sa thèse, Swanie Potot nous rappelle que, au cours des années 1973-1974, la plupart des États européens mettent un terme officiel à l’immigration de travail (Potot, 2003). Les campagnes de régularisation ne seront plus aussi systématiques, pour arriver à une gestion de la question des migrations, quelques années plus tard, au niveau de l’Union européenne. La politique alors revendiquée est celle de la fermeture de l’espace Schengen. Pourtant, les frontières ne seront jamais closes et les pays du sud de l’Europe, l’Italie, l’Espagne, le Portugal et la Grèce accompagnent leur essor économique d’une immigration importante, rendue visible au cours des régularisations successives.

Enfin, la dernière phase débute dans les années 1980 et s’étend jusqu’à nos jours, avec une migration intraeuropéenne d’une main-d’œuvre, certes moins massive, mais plus qualifiée que par le passé et une complexification de la traditionnelle opposition entre pays d’émigration et pays d’immigration au sein de l’Europe. La migration internationale « spontanée » étudiante est en hausse, mais toujours orientée vers quelques pays « riches », qui souhaitent une « immigration choisie ». La « tertiarisation » de l’emploi concernera aussi bien les flux migratoires traditionnels intraeuropéens, que les nouveaux flux provenant des pays en voie de développement. En Italie, Enrico Pugliese insiste sur le haut niveau de qualification des émigrés à partir des années 1980 (Pugliese, 2002). Ceci doit être mis en rapport avec, non seulement l’augmentation du niveau moyen de scolarité de la population, mais aussi avec les nouvelles caractéristiques des mouvements de population et des emplois occupés par les Italiens à l’étranger.

Qu’en est-il aujourd’hui de la population étudiante dans les trois pays choisis pour l’enquête ? Un étudiant étranger n’est pas forcément un étudiant en mobilité. Néanmoins, les institutions européennes d’enseignement supérieur qui accueillent la majeure partie des étudiants étrangers et en mobilité semblent être les mêmes.

Selon les chiffres de l’OCDE en 2003, 10 % des étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur français étaient étrangers. D’après la direction de l’évaluation et de la prospective du ministère de l’Éducation nationale, depuis 1998, leur effectif progresse à un rythme annuel d’environ 12 %, supérieur à celui des étudiants français. À l’université, les étudiants étrangers représentaient 13,7 % des effectifs en 2003. Particulièrement nombreux en troisième cycle où un étudiant sur quatre est étranger, ils sont également plus nombreux en « économie et AES », « lettres et sciences humaines » et « sciences ».

En Angleterre, les étudiants étrangers représentaient 12 % de l’ensemble des inscrits en 2003. Une distinction doit être faite entre les deux segments de l’enseignement supérieur britannique : universitaire (higher education) et postscolaire (further education). Plus nombreux dans le premier secteur, les étudiants étrangers représentent 11 % des inscrits à plein temps du premier niveau universitaire (full-time first degree), mais 65 %...
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